
l’académie de Normandie ont été con-

intitulée « ANIMATION ACADÉMIQUE 
DE LA DOCUMENTATION » un mercredi 

Cette réunion était présentée comme 

La CGT Enseignement Privé, aux côtés 
des documentalistes, exprime sa dé-

-
di et de l’horaire de la formation. 

La plupart d’entre elles et eux ne tra-
vaillent pas le mercredi après-midi, et 
une formation à ces heures, dépassant 

-

de travail. 

-

charge et donc leurs horaires de travail. 

-
seignement, pour lesquelles chaque 
heure devrait être décomptée comme 
2 heures de service. Malgré des de-
mandes répétées en ce sens, ce dé-
compte n’est toujours pas appliqué.

Par ailleurs, le fait que les profes-

pas de la prime informatique soulève 
la question des moyens matériels dont 
elles et ils disposent pour participer à la 
formation depuis leur domicile. La for-
mation en dehors des heures de travail 
est donc ressentie comme un manque 
de considération et de mépris de leur 
profession.

-
-

toriquement lieu en présentiel sur le 
temps de travail. Ces rencontres entre 
collègues étaient des occasions de par-
tage d’expériences, pour des collègues 

ou en lycée. Mais face à ces nouvelles 

-

-
ganiser ces riches réunions locales.

Rappelons que la formation pendant les 
heures de travail est un droit, et qu’une 
formation en dehors de ces heures ne 
doit pas être imposée. Par conséquent, 
la CGT Enseignement Privé soutient 

insiste sur le respect du droit à la forma-
tion des personnels pendant les heures 
de travail, et porte régulièrement cette 
revendication auprès des autorités aca-
démiques ou ministérielles.
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